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Article 1 : Division du territoire en zones et sous-zones 

 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines et en zones 
naturelles. Ces différentes zones figurent sur le document graphique : 
 
LES ZONES URBAINES 
UB : Centre village et hameaux anciens 
UC : Agglomération discontinue alliant immeubles et pavillonnaires denses 
UD : Agglomération discontinue de densité réduite 

- sous-zone UDa : reculs spécifiques 
- sous-zone UDb : densité plus élevée 
- sous-zone UDc : hameau de Billard 

UE : Activités économiques 
- sous-zone UEa : ancienne ZAC des Aiguilles 
- sous-zone UEb : secteur de Billard 

UEP : Zone d'équipements 
UF : Activités ferroviaires 
UV : Voirie de grande importance (Autoroute A55) 
 
LES ZONES À URBANISER 
AUE : Zone à urbaniser, réglementée, à vocation d'activités économiques 
AUH : Zone à urbaniser, réglementée, à vocation d’accueil des gens du voyage 
AU1 : Zone à urbaniser, non réglementée, à vocation générale d'habitat 

- sous-zone AU1a : sous-zone à orientations d'aménagement 
AU2 : Zone à urbaniser, non réglementée, à vocation d'activités économiques 
 
LES ZONES NATURELLES  
A : Activités agricoles 

N : Zone naturelle 
 

Article 2 : Adaptations mineures 

 

Les dispositions des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l’objet d’aucune 
dérogation. Seules des adaptations mineures aux règles des articles 3 à 13 de chaque zone 
peuvent être autorisées dans la mesure où elles sont rendues nécessaires par la nature du sol, 
la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes conformément à 
l’article L. 123-1 du code de l’urbanisme. 
Des dispositions particulières pourront toutefois être retenues pour l’ensemble des ouvrages 
techniques et les constructions d’intérêt collectif. 
Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont 
pour objet d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans 
effet à leur égard. 
 

Article 3 : Non-application de l’article R.123-10-1 du code de l’urbanisme 

 

Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction sur un même terrain, de 
plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en 
jouissance, les règles édictées par le PLU sont appréciées au regard de chaque lot issu de la 
division. 
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Article 4 : Reconstruction après sinistre et reconstruction des ruines 

 

Reconstruction après sinistre 
La reconstruction après sinistre à l’emplacement d’origine, sans augmentation du nombre de 
logement, de surface ou de volume et sans changement de destination est autorisée dans les 
conditions suivantes : 

- Qu’elle soit réalisée dans un délai de deux ans après ledit sinistre. 
- Qu’elle soit réalisée dans le respect des articles 4 et 11 de chaque zone et des 

éventuelles prescriptions liées à une zone à risque. 
- Qu’elle respecte les prescriptions de l’article 5 relatives à l’assainissement. Cette 

condition ne s’applique pas pour les terrains ne possédant pas la superficie exigée 
avant la date d’approbation du présent PLU. 

- Que la construction initiale ait une existence légale. 
Toutefois, des adaptations sont autorisées par rapport à la construction d’origine, lorsqu’elles 
visent à améliorer la conformité avec les règles de la zone. 
 
Restauration des ruines 
En application de l’article L.111-3 du code de l’urbanisme, est autorisée la restauration d'un 
bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque son intérêt architectural ou 
patrimonial (notamment les éléments bâtis repérés au document graphique au titre du  
L.123-1,7° du code de l’urbanisme) en justifie le maintien et sous réserve de respecter les 
principales caractéristiques de ce bâtiment. La reconstruction doit être réalisée en réservant les 
formes, volumes et hauteurs des constructions concernées. 
 

Article 5 : Protection du paysage, du patrimoine et des sites archéologiques 

 

Les éléments du paysage, les îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs 
à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou 
écologique, qui figurent au document graphique sous l’intitulé « éléments de paysage 
identifiés en application de l’article L.123-1-5-III-2° du code de l’urbanisme », ne peuvent faire 
l’objet d’aucune autorisation de démolition, d’occupation des sols, de construction, de coupe 
ou d’abattage d’arbres, sauf à ce que ladite autorisation ait pour objet d’assurer leur entretien, 
leur mise en valeur ou la sécurité des biens et des personnes. 
 
En application de l’article R.111–3-2 du code de l’urbanisme, l’autorisation de construire ou de 
démolir peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions sont de nature à compromettre la conservation ou la 
mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. Dans les zones d’intérêt historique et 
les zones de sensibilité archéologique répertoriées, il est recommandé, afin d’éviter les risques 
d’arrêts de travaux, aux maîtres d’ouvrages de soumettre leurs projets à la : Direction 
Régionale des Affaires Culturelles - Service Régional de l’Archéologie - 21,23 boulevard du 
Roy René – 13 100 Aix-en-Provence 
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Article 6 : Sauvegarde des ouvrages ferroviaires 

 

Les tirs de mines même occasionnels, exécutés dans une bande de 1 000 m. de largeur 
autour des emprises RFF devront donner lieu à un accord préalable de la RFF. En effet, des 
dispositions particulières seront imposées - la RFF entendue - dans le cas où les constructions 
à édifier, ou les travaux à exécuter, seront de nature à affecter la solidité de l’ouvrage 
souterrain ou à mettre en cause la sécurité publique. C’est ainsi que, pour les travaux de toute 
nature qui pourraient être entrepris à l’intérieur des limites définies ci-dessus, il conviendra : 
 

- de n’exécuter aucune fouille, aucun ouvrage ou travail quelconque susceptible de 
nuire à la conservation et à la stabilité du terrain ; 

- de n’effectuer aucun arrosage intensif ; 
- d’interdire l’évacuation des eaux usées par puits ou système similaire. 

 
De plus, dans une bande de 30 m. de part et d’autre de l’axe de la voie ferrée Lyon- 
Marseille, intitulée « Zone sensible ferroviaire » aux documents graphiques, toute demande 
d’occupation et d’utilisation du sol doit être transmise à Réseau Ferré de France, pour avis. 
 

Article 7 : Protection contre le bruit des infrastructures terrestres 

 

Par arrêtés préfectoraux relatifs au classement sonore des infrastructures de transport 
terrestre, sont reconnues bruyantes sur le territoire de la commune de Gignac-la-Nerthe les 
voies indiquées dans l’annexe au PLU intitulée « Prescriptions d’isolement acoustique liées 
aux voies bruyantes ». Toute construction prévue à l’intérieur des zones mentionnées est 
soumise à des prescriptions d’isolement acoustique conformément au décret du  
9 janvier 1995 et à l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatifs à l’isolement acoustique des 
bâtiments contre le bruit de l’espace extérieur. Le niveau d’isolement acoustique qui sera 
retenu pour chaque façade sera précisé dans la demande de permis de construire. 
 
Par ailleurs, le « Plan d’Exposition au Bruit de l’aérodrome Marseille-Provence » concerne la 
commune de Gignac dans sa partie Est. Le P.E.B. approuvé par arrêté préfectoral du  
04 août 2006, est joint en annexe du PLU. Il détermine 4 zones à l’intérieur desquelles sont 
édictées des règles spécifiques quant à la constructibilité et à l’isolation acoustique. 
 

Article 8 : Dispositions de l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme 

 

En dehors des espaces urbanisés, les constructions et installations sont interdites dans une 
bande de : 

- 75 mètres comptée à partir de l'axe de la RD 368 et de la RD 568, 
- 100 mètres comptée à partir de l'axe de l'autoroute A55. 

 
Les restrictions à la construction sur les espaces concernés par ladite application sont 
matérialisées sur les documents graphiques du PLU par une marge de recul dite  
« L.111-1-4 du code de l’urbanisme ». 
Ces restrictions ne s'appliquent pas : 

• aux constructions et installations liées aux infrastructures routières, aux 
services publics exigeant la proximité immédiate des routes, aux bâtiments 
agricoles, aux réseaux d'intérêt public, ainsi qu'à l'adaptation, la réfection ou 
l'extension des constructions existantes, 

• dans le cas de l'existence d'un "projet urbain" élaboré au sens de l'article  
L.111-1-4 du code de l'urbanisme. 
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Article 9 : Risques sismiques 

 
Un arrêté du 19 juillet 2011 spécifie une nouvelle réglementation parasismique en apportant des 
modifications à la partie réglementaire du Code de l’Environnement et du Code de la 
Construction. Elle modifie notamment des articles relatifs à l’application des mesures de 
prévention du risque sismique aux bâtiments. Déjà renouvelées en 1998 avec la mise en œuvre 
des normes dites “PS 92”, les règles parasismiques pour la construction neuve ou les 
réhabilitations importantes pour les bâtiments, équipements et installations prennent désormais 
en compte le nouveau Code Européen de construction parasismique, l’Eurocode 8. Le spectre 
de réponse en accélération à utiliser est défini dans le cadre des règles de construction 
parasismique dites “EC8”. La commune de Gignac-la-Nerthe est concernée par la zone de 
sismicité 3 (modérée). 
 

Article 10 : Risques d’effondrement du tunnel maritime du Rove  

 

Le secteur mentionné au document graphique par une trame grise correspond à la zone 
soumise à un risque d’effondrement de terrain en raison de la présence en sous-sol du 
tunnel maritime du Rove. A l’intérieur de ce secteur, s’appliquent les dispositions du règlement 
du Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles défini par l’Arrêté Préfectoral du  
12 février 1997 (se reporter au « Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles» 
incorporé dans l’annexe « Servitudes d’utilité publique ») : 
« A l’intérieur de la zone délimitée sur le plan et en raison du risque d’effondrement du 
terrain, toute construction est interdite. » 
 

Article 11 : Risque incendies 

 

Bien que le territoire ne porte pas de surfaces boisées de taille importante et susceptibles de 
faire courir un risque avéré à la population, Gignac-la-Nerthe est classée en « zone sensible 
aux feux de forêts » dans le dossier départemental des Risques Majeurs. En effet le risque 
incendie est très important dans les communes situées à proximité immédiate (Le Rove et 
Ensuès-la-Redonne) et sur les abords de l’autoroute A55 qui sont des secteurs à la fois 
soumis au risque et favorables aux départs de feux. Il s’agit donc d’être vigilant dans les 
zones urbaines et naturelles bordant l’infrastructure : s’informer des risques, débroussailler, 
prévoir des moyens de lutte, repérer les moyens d’évacuation. 

 

Article 12 : Risques inondations 

 

Une étude sur l’écoulement des eaux pluviales a été réalisée sur le territoire communal et a 
permis d’identifier 3 niveaux d’aléas d’inondation qui sont indiqués sur les documents 
graphiques du PLU : Aléa fort (zone rouge) ; Aléa moyen (zone orange) ; Aléa faible (zone 
verte). 
Dans ces secteurs, doivent être respectées, en plus du règlement de chaque zone, les 
règles suivantes : 

- La cote TN du terrain est le niveau naturel avant travaux, 
- Le niveau de référence correspond : 
 

 En zone rouge au niveau de crue centennale auquel s’ajoute une revanche permettant 
de tenir compte des remous potentiels. Pour sa définition, l’aménageur et/ou le maître 
d’ouvrage devra procéder à une étude hydraulique spécifique permettant de tenir compte de la 
topographie du site et de définir l’incidence locale et globale de l’aménagement.  
 
Les opérations intégrées à une opération d’ensemble de renouvellement urbain associée à la 
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réduction globale de la vulnérabilité sont autorisées après étude hydraulique (Secteur 
Pousaraque, Mousseline etc …) ; L’aménagement partiel des zones rouges pourra être 
admises dès lors que ces dernières ne nuisent pas au libre écoulement des eaux, ne génèrent 
pas une sur-inondation des terrains situés en aval, ne génèrent pas de nouvelles vulnérabilités. 
 
 En zone orange au niveau TN du terrain + 1.2 m, 
 
 En zone verte au niveau TN du terrain + 0,7 m. 
 
En outre, une zone non constructible obligatoire de 10 m de part et d’autre des écoulements 
(vallats, ravines, ruisseaux etc…) est délimitée pour chaque zones.  
 
Aléa fort : (zone rouge) 

Toutes constructions et occupations du sol sont interdites à l’exception de : 
- L’aménagement de terrains de plein air, de sport et de loisirs au niveau du sol, à 

l’exclusion de toute construction. 
- L’aménagement d’installations destinées à améliorer l’écoulement ou le stockage des 

eaux ou à réduire le risque. 
- L’adaptation des constructions existantes, afin de permettre la mise en sécurité des 

personnes et la mise hors d’eau des biens et des activités. 
- Les travaux sur les constructions existantes ne conduisant pas à une augmentation 

possible de la population soumise au risque, ou à la création de nouveaux risques, en 
particulier par l’augmentation de l’emprise au sol. 

- Les clôtures constituées de 3 fils maximum, espacées d’au moins 0,5 m, reposant sur 
des poteaux distants d’au moins 2 m, et en zone urbaine, les clôtures en grillage à large 
maille (minimum 150 X150 mm). 

 
Aléa moyen :(zone orange) 

- Sont interdits les dépôts et stockage de matériels et de matériaux, le stockage de 
produits dangereux, polluants ou sensibles à l’eau, les parcs destinés à l’élevage des 
animaux, la création de surface en sous-sol quelle qu’en soit la destination 
(garage, cave…), et les campings. 

- Sont interdits, les changements de destination conduisant à augmenter la population 
exposée au risque. 

- Sont interdits, l’aménagement et l’utilisation des sous-sols et des vides sanitaires. 

- Sont autorisées, les constructions à condition que le plancher le plus bas soit à au 
moins 1,2 m. au-dessus du sol, en tout point de l’emprise de la construction, ainsi que 
la réalisation des accès aux constructions en limitant leur encombrement à 
l’écoulement des eaux. 

- Sont autorisées, sans être soumises aux règles ci-dessus, les extensions des entrepôts 
commerciaux dans la limite de 20% de l’emprise au sol de l’existant et l’extension des 
autres constructions dans la limite de 20 m² d’emprise supplémentaire, à condition 
d’en limiter la vulnérabilité. 

- L’emprise au sol des parties imperméabilisées du terrain support du projet, ne doit 
pas être supérieure à 30%. 

- Les clôtures doivent être constituées d’un grillage à large maille (150x150mm). Les 
murs bahut sont autorisés, à condition d’être transparent à 30% sur une hauteur de 
0,20 m au dessus du terrain naturel afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau en cas 
de crue. 

 
Aléa faible : (zone verte) 

- Sont interdits les dépôts et stockage de matériels et de matériaux, le stockage de 
produits dangereux, polluants ou sensibles à l’eau, les parcs destinés à l’élevage des 
animaux, la création de surface en sous-sol quelle qu’en soit la destination (garage, 
cave…). 

- Sont autorisées, les constructions à condition que le plancher le plus bas soit à au 
moins 0,7 m. au-dessus du sol, en tout point de l’emprise de la construction, ainsi que 
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la réalisation des accès aux constructions en limitant leur encombrement à 
l’écoulement des eaux 

- Sont autorisées, sans être soumises aux règles ci-dessus, les extensions des entrepôts 
commerciaux dans la limite de 20 % de l’emprise au sol de l’existant et l’extension des 
autres constructions dans la limite de 20 m² d’emprise supplémentaire, à condition 
d’en limiter la vulnérabilité. 

- L’emprise au sol des parties imperméabilisées du terrain support du projet, ne doit 
pas être supérieure à 30 %. 

- Les clôtures doivent être constituées d’un grillage à large maille (150x150mm). Les 
murs bahut sont autorisés, à condition d’être transparent à 30% sur une hauteur de 
0,20 m au dessus du terrain naturel afin de ne pas gêner l’écoulement de l’eau en cas 
de crue. 
 

En dehors des secteurs étudiés : 
- Sont interdites dans une bande de 4 m. de l’axe des talwegs identifiés sur le document 

graphique, les constructions de toutes sortes autres que les clôtures constituées d’un 
grillage à large maille (150x150mm). Les murs bahut sont autorisés, à condition d’être 
transparent à 30% sur une hauteur de 0,20 m au dessus du terrain naturel. 

 

Article 13 : Ouvrages, installations et constructions nécessaires aux services 
publics et aux services d’intérêt collectif 

 

Les ouvrages et constructions nécessaires aux services publics sont autorisés en toutes zones 
sous réserve du respect des conditions éventuellement mentionnées aux articles 1 et 2 de 
chaque zone. En ce qui les concerne, les articles 9 et 14, propres à la zone dans laquelle 
ils sont situés ne leur sont pas applicables, sauf en zone UEP. Il en est de même pour l’article 
10 en cas de contraintes techniques et fonctionnelles. Pour les articles 6 et 7, en cas de 
contraintes, les bâtiments pourront être réalisés soit à l’alignement, soit en recul. 
 
Quant aux ouvrages et constructions d’intérêt collectif, les adaptations qu’ils peuvent comporter 
sont indiquées spécifiquement dans l’article concerné, le cas échéant. 
 
Les ouvrages et installations qui ont pour seul objet le fonctionnement technique d’un service 
d’intérêt collectif ou d’un service public et qui ne sont pas destinés à accueillir du public, ni du 
personnel de façon permanente (autre que pour de la maintenance), tels que local poubelle, 
transformateurs EDF, stations de relevage, bassins, antennes relais, etc. pourront être réalisés 
à l’alignement ou en recul dans le cadre des articles 6 et 7 propres à la zone dans laquelle ils 
sont situés. 

 

Article 15 : Dispositions en faveur de la diversité de l’habitat et la mixité sociale 

 
La Commune souhaite favoriser la construction de logements sociaux de façon harmonisée et 
équilibrée sur son territoire dans une recherche de diversité et de mixité. 
L'article L123-1-5 -16° et R 123 -12 du code de l'urbanisme modifié par la loi n°2009-323 du 25 

mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion permet de « délimiter, 
dans les zones urbaines ou à urbaniser des secteurs dans lesquels en cas de réalisation d'un 

programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories 

de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale». 
Ainsi dans les zones UB, UC UD et AU1 du Plan Local d'Urbanisme en cas de réalisation d'un 
programme de logements : 

- Comptant au moins 5 logements, 20% au minimum de ces logements (arrondis à l'entier 
supérieur) devront être affectés à des logements sociaux. 

- Comptant plus de 10 logements, 30% au minimum de ces logements (arrondis à l'entier 
supérieur) devront être affectés à des logements sociaux. 
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Article 17 : Réglementation des travaux d’exhaussement et de remblaiement des 
terrains 

 
Un arrêté municipal n°2011-151-POL-157 en date du 18 mars 2011 a été pris pour les travaux 
d’exhaussement et de remblaiement des terrains sur la commune de Gignac-la-Nerthe. 
 

Article 18 : Autre liste des annexes opposables à toute réalisation de construction 

 
Annexe n°6.1 : Les servitudes d’utilité publique  

Les parties du territoire grevées d’une servitude d’utilité publique sont soumises, en plus des 

règles spécifiques au zonage, aux dispositions prévues à l’annexe N°6.1.  

 Annexe 6.1d. La commune est concernée par un PPR approuvé par arrêté préfectoral le 

27 juillet 2007, relatif au risque retrait/gonflement des argiles (sécheresse).  

 Annexe n°6.1e la commune est concernée par une servitude radioélectrique fixant 

l’étendue des zones et les servitudes de protection contre les obstacles applicables autour de 

centre radioélectrique et sur le parcours d’un faisceau hertzien. 

 Annexe n°6.1f la commune est concernée par une servitude relative à la présence d’une 

canalisation de transports de matières dangereuses (canalisation GRT Gaz Région Rhône 

Méditerranée). 

 Annexe n°6.1g la commune est concernée par décret en date du 20 juin 2013, du 

classement du massif de la Nerthe. 

Annexe n°6.3. Annexes sanitaires  

 Annexe 6.3.a : traitement des Déchets et ordures ménagères 

 Annexe 6.3.b : Eau potable  

 Annexe n°6.3 d : Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial  

Annexe n°6.5. : Les zones de préemption 

Le droit de préemption s’applique sur l’ensemble des zones U et AU de la commune.  

Annexe n°6.6 : Le périmètre des Zones d’Aménagement Concerté 

Annexe n°6.7 : Nuisances diverses  

Les arrêtés préfectoraux instituant les zones à risque d’exposition au plomb (annexe 6.7a), sont 

mentionnées dans cette annexe, et s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal.  
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TITRE II 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 
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ZONE UB 
Centre village et hameaux anciens 

 
La zone UB se caractérise par l’implantation des constructions le long des voies publiques et 
correspond au tissu ancien. On la trouve donc sur le centre village ainsi que sur les hameaux 
de Laure, des Piélettes et de Capeau. 

 
Le secteur mentionné au document graphique par une trame grise est soumis au Plan de 
Prévention des Risques Naturels Prévisibles lié au risque d’effondrement du tunnel maritime du 
Rove. Y sont imposées des prescriptions spécifiques pour ne pas exposer plus de personnes 
au risque. On se reportera au « TITRE I : dispositions générales » du présent règlement, où 
sont précisées les règles applicables dans ce secteur. 
 
 

SECTION I. 

NATURE de l’OCCUPATION et de l'UTILISATION des SOLS. 

 
 

ARTICLE UB 1 - TYPES d'OCCUPATlON ou d'UTILISATlON INTERDITS 

 
 

Dans la zone UB sont interdits : 

 les constructions à usage industriel 

 les terrains de camping et parcs résidentiels de loisirs,  

 les carrières 

 les dépôts de toutes sortes (véhicules, matériaux, caravane …) 

 les constructions destinées au gardiennage des animaux 
 le changement de destination des RDC commerciaux en logements ou en garages : Avenue 

de la République uniquement. 

 les habitations légères de loisirs (caravanes, mobil homes…) à usage d’activités. 
 

ARTICLE UB 2 - TYPES d'OCCUPATlON ou d'UTILISATlON INTERDITS SOUMIS à 

des CONDITIONS SPECIALES 

 
Dans la zone UB sont autorisés sous conditions : 

 Les installations classées à condition qu’elles soient justifiées par le fonctionnement 
urbain. 

 L’extension des installations classées à condition qu’il n’en résulte pas une aggravation 
du risque. 

 Les affouillements et exhaussements du sol visés à l’article R.442.2c du code de 
l’urbanisme à condition qu’ils soient strictement liés aux occupations et utilisations du sol 
autorisées et à l’aménagement des dispositifs techniques induits par ces constructions. 

 Les constructions à usage d’entrepôts de moins de 300 m² à condition qu’elles soient 
rendues nécessaires par la présence d’activités artisanales ou commerciales de 
vente au détail existant dans la zone. 

 Les constructions temporaires à usage d’activités sur le domaine public à condition 
qu’elles aient obtenu au préalable une autorisation de voirie. 
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SECTION II. 

CONDITIONS de l’OCCUPATION des SOLS. 

 

ARTICLE UB 3 – DESSERTE des TERRAINS par les VOIES et ACCES 

 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par un accès et une voirie présentant, les 
caractéristiques permettant de satisfaire aux besoins des opérations projetées, aux exigences 
de sécurité, de défense contre l’incendie, de sécurité civile et de ramassage des ordures 
ménagères. 
 

Les accès sur les voies sont aménagés de façon à ne pas créer de dangers ou de difficultés 
pour la circulation en particulier en raison de : 

- leur position (ex : accès dans un virage, retrait du portail insuffisant…) 
- et de leur nombre. 

 
Sauf avis contraire des services d’incendie et de secours, les voies desservant plusieurs 
logements, créées à l’occasion d’un projet et se terminant en impasse doivent être aménagées 
à leur terminaison avec une aire de retournement dans laquelle on doit pouvoir inscrire, a 
minima et entre chaque extrémité, un cercle de 9 m. de rayon. Cette aire, réservée à la 
circulation générale, ne peut être réalisée sur les espaces dédiés aux stationnements ou sur les 
parties privatives non closes. 
 

ARTICLE UB 4 – DESSERTE des TERRAINS par les RESEAUX 

 

EAU POTABLE 
 
Toutes constructions ou installations requérant une alimentation en eau doivent être desservies 
par un réseau public de distribution d’eau potable de caractéristique suffisante. 
 
ASSAINISSEMENT  
 
Eaux usées : 
Toutes constructions ou installations requérant une alimentation en eau doivent être raccordées 
au réseau public d’assainissement collectif. 
Les rejets d’eaux usées issues d’une activité professionnelle, dans le réseau d’égout public, 
font l’objet d’une autorisation du gestionnaire du réseau. 
Le rejet des eaux usées, dans le réseau d’eau pluviale, les rivières et les fossés est interdit 
même après traitement. 
 
Eaux pluviales : 
Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du 
régime des eaux de surface doit faire l’objet d’aménagement permettant de drainer, de stocker 
ou d’infiltrer l’eau afin de limiter le ruissellement et d’augmenter le temps de concentration de 
ces eaux. 
La dimension des ouvrages doit être validée par les services instructeurs compétents. 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir le libre écoulement des eaux 
pluviales qui ne seraient pas stockées ou infiltrées. 




